
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU LUNDI 12 NOVEMBRE 2018 

Le conseil de l’école Bray-Saint-Aignan s’est réuni le lundi 12 novembre 2018 à 18h30 à BRAY. 

Etaient présents : 

Monsieur LEFEBVRE, maire de Bray ST AIGNAN 

Madame PIVOTEAU, adjointe aux affaires scolaires 

Monsieur PERRONNET, DDEN à BRAY 

Madame POURRIOT et Monsieur MOURE enseignants à ST AIGNAN 

Mesdames ASSELINEAU, GLORIAN, NEYROLLES, MEYER et Monsieur CORNEC enseignants à 
BRAY 

Madame MARTIN , Mme FOIRY représentantes des parents d’élèves de ST AIGNAN 

Monsieur  MANIEZ, Mesdames, DELECUEILLERIE, TRESSOU, BRULEZ et SOBOLAK 
représentants des parents d’élèves de BRAY 

Etaient excusées : M DUFFET DDEN ST AIGNAN 

sont désignés : 

Présidente de séance : Mme ASSELINEAU, Directrice école de Bray 

Secrétaires de séance : Madame SOBOLAK et  M. CORNEC 

 

1/ Installation des représentants de parents élus : 

Ecole de Bray Ecole de St Aignan 

Parents élus : 

Madame TRESSOU 

Madame BRULEZ 
Monsieur MANIEZ 
Madame DELECUEILLERIE 
Madame SOBOLAK 

Suppléants : 

Madame HENRIQUES 

Monsieur LECLERC 

Parents élus : 

Madame MARTIN 
Madame FOIRY 

Suppléantes : 

Madame DUTERTRE 

Madame POUPA 

 

Résultats du scrutin 

 Ecole de Bray Ecole de St Aignan 

Nombres d’inscrits 180 71 

Nombre de votants 78 47 

Nombre de votes blancs ou nuls 13 11 

Nombre de suffrages exprimés 65 36 

Taux de participation 43,33  % 66,20% 

 

 

2/ Validation du dernier compte rendu du 16 JUIN 2018 

Le compte-rendu est validé par tous. 



3/ Nouveau point du règlement 

Journée de classe : lundi, mardi, jeudi, vendredi 

Nouveaux horaires 

St Aignan :  9h05 à 12h15 – 13h45 à 16h35 

Bray :  8h45 à 12h00 – 13h30 à 16h15 

Horaires APC :          Bray : 16h15/17h00 

                                  Saint Aignan : 13h05/13h35 (demande de dérogation pour le faire sur le temps 

de la pause méridienne puisqu’ après la classe il y a le ramassage scolaire) 

Au point 5.4 : Dispositions particulières : Il est déjà noté que les portables sont prohibés à 

l’intérieur de l’école. Dans l’encadré, il est rajouté : « L’introduction dans l’établissement de tout objet 
connecté est interdit. » 

Nouveau règlement validé. 

3/ Effectifs et équipe pédagogique 2018/2019 

BRAY ST AIGNAN 

- Mme Neyrolles 9 PS/ 9MS : 21 
-  Mme Asselineau et Mme Saingier 9 PS/20 GS  
-  Mme Glorian 20 CP 
- Mme Meyer  9 CE1 et  10 CE2 
- M. Cornec 8 CE1 et 10 CE2 

-    Mme Pourriot  CM2 : 22 

-    Mme Lebras   CM1/CE2 : 6/13 

   

Total: 116 élèves Total:   41 élèves 

Totaux : 157 élèves 

 

Équipe Pédagogique : 

À Bray en maternelle : Mme NEYROLLES et ASSELINEAU. 

A Bray en élémentaire : Mme GLORIAN, Mme MEYER et M. CORNEC. 

À Saint Aignan : Mme LEBRAS (en congé maternité jusque début mars remplacée par M. MOURE) 

 et Mme POURRIOT 

 

4/ Bilan coop 

 BRAY   ST AIGNAN 

Total des charges 14051,16 € 4 486,84 € 

Total des produits 14652,94 € 4339,4 € 

Excédent ou déficit 601,78 € -147,44 € 

État au 1/09/2017 4537,50 € 1 161,63 € 

État au 31/08/2018 5139,28  € 1 014,19 € 

 

Mme Neyrolles ajoute que début septembre nous avons payé la part coopérative scolaire pour la 
classe découverte aux Sables d’Olonne de 2310 € ; donc il restait dans les caisses de la coopérative 



scolaire : 2829 €. L’équipe enseignante tenait à remercier la mairie pour l’aide financière pour les 3 
classes découvertes de l’année passée. 

5/ PPMS 

St Aignan 

Plans PPMS ont changé à St Aignan suite aux travaux de mise en conformité. 

Alerte attentats : simulation intrusion côté mairie 

Bray-Saint-Aignan 

Souci pour alerter les collègues (portables en mode silencieux ou mauvais signal dans les locaux). 

6/ Projets 

St Aignan 

 

- 11 novembre : participation des élèves de Saint Aignan à la cérémonie avec l’aide de Mme 
Dardaine (vente de gâteaux à cette occasion) 

- vendredi 16/11 concert JMF 

- jeudi 28/02 au 1er mars : deux jours au futuroscope pour les CM1-CM2 (les 6 CE2 seront accueillis 
dans les classes de CE1-CE2). Une réunion se tiendra fin janvier. 

- Visite  à la bibliothèque 6 fois dans l’année + emprunts livres. 

- Lundi 19/11 : Initiation à l’utilisation d’un défibrillateur par l’association « Locacoeur » 

- Début 2019 : Ecriture suite d’une histoire par la classe de CE2-CM1 → finalité lecture aux élèves de 
Bray. 

- Mai 2019 : Classe théâtre (CM2) avec la compagnie théâtrale Mobius Band  proposée par la 
bibliothèque et financé par la Communauté de Communes. 

Bray 

- cycle 2 : Musique avec Mme Dardaine sur le thème de l’environnement 

- séances de natation pour les 2 classes de CE1-CE2 : elles se terminent fin novembre 

- Mardi 16 octobre : photographe : les photos seront disponibles cette semaine. 

- emprunts et animation à la bibliothèque intercommunale de Bray ont commencé : 5 séances pour 
l’année 2018/2019 (à la place de 7 séances puisque les animateurs interviennent dans plus d’école) 

- journal d’école : réalisés par les élèves des deux écoles : il sera distribué aux élèves aux vacances 
de décembre. Si les parents souhaitent un autre exemplaire : le prix est libre. 

- Dimanche 13/01/19 : loto organisé par les deux écoles (salle polyvalente). Mardi 20 novembre à 
18h30 une réunion sera proposée aux parents pour organiser ce loto. M. Pascal  Durand (comité des 
fêtes de Bray) doit être contacté pour le prêt du matériel. 

- Inscription à « Ecoles et cinéma » : 3 séances (16/11 ; 31/01 et 25/04) et cinématernelles : 3 
séances (27/11 ; 05/03 et 04/06) 

- Inscription de la classe de CP à la classe itinérante culturelle : jeudi 6 décembre sortie au théâtre de 
la tête noire 

- Mardi 4 décembre : spectacle de Noël : « Pois princesse en trois fois » (CP et maternelles) 

- vendredi 25 janvier 2019 : Spectacle de danse (maternelles) : Boite de nuits à Amilly 

- jeudi 4 avril : Spectacle avec de l’origami (maternelles) : Les petits papiers de Léopoldine à Pannes 



- Du 23/04/19 au 29/04/19 : classe de découverte à Lans-en-Vercors (initiation à la spéléologie et 
découverte du milieu montagnard.) 

Financement et montage du projet en cours. 

Projet ENIR : équipement en matériel informatique financé conjointement par l’académie et la 

commune. Il s’agirait d’acquérir et d’installer 3 vidéoprojecteurs (pour Bray)  et 9 portables (pour 
l’école de Bray-Saint Aignan) et de connecter les salles de classe à internet 

exemple si le budget total est de : 14 000€ (commune : 7 000€, académie : 7 000€) 

7/ Questions diverses : 

1- Deux pots de fleurs en béton sont installés, depuis cet été, dans la cour de l’école de St 

Aignan. Des craintes ont été soulevées en cas de chute des enfants. 

        Qu’en pensez-vous ? 

Réponse de M le Maire : proposition de mettre un caisson de bois avec des bords arrondis. 

 

2- Nous avons constaté que le portail de la périscolaire n’est pas toujours correctement 

fermé par les parents. Pouvez-vous faire un rappel dans les cahiers ? 

                Réponse de M le Maire : appel au civisme des gens. 

3- Suite au dernier conseil d’école, nous souhaiterions savoir où en sont les tests de 

changement de revêtement de la cour (à savoir le passage des cailloux en copeaux de bois) 

     Réponse de M le Maire : Des entreprises ont été consultées mais pas de réponse, une  

relance est prévue. 

 

4- Lors de la visite de l’école de nouveaux parents ont constaté que la hauteur des tables 

et des chaises de la cantine n’était pas adaptée à la taille des enfants de maternelles. 

Serait-il envisageable d’équiper progressivement la cantine pour les plus petits ? 

                 Réponse de M le Maire :   Non. La hauteur des tables actuelles évitent des chutes et des 
déplacements des enfants  qui risqueraient de gêner le service du personnel.   

INFORMATION : La contre-visite vétérinaire (suite à visite en juin 2018) à ce jour  a eu un bilan 
positif. Les   « visites » dans les locaux de la cuisine ne seront plus possibles. 

Intervention de M le Maire : 

 Remerciements aux enseignants et élèves de St Aignan pour leur participation à la cérémonie du 11 
novembre. 

 

M. Mouré : Remerciement pour le don d’un ordinateur  de M. et Mme Romilly 

 

Clôture du conseil à  20h00 

 


